
NATIONSNATIONS SUNIESUNIES

Distr.
Conseil de sécurité

GÉNÉRALE

S/1994/1136
6 octobre 1994
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

LETTRE DATÉE DU 6 OCTOBRE 1994, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LES REPRÉSENTANTS PERMANENTS DU
DANEMARK, DE LA FINLANDE, DE LA NORVÈGE ET DE LA SUÈDE

AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Comme vous le savez, les pays nordiques ont toujours vigoureusement soutenu
les opérations de maintien de la paix des Nations Unies. Nous fournissons
depuis des années de très nombreux effectifs à cette fin. Environ 5 300 hommes
et femmes venant du Danemark, de la Finlande, de la Norvège et de la Suède sont
actuellement déployés dans de telles opérations.

C’est la raison pour laquelle nous portons un vif intérêt aux débats du
Conseil de sécurité concernant la lettre datée du 15 septembre 1994, adressée au
Président du Conseil par les Représentants permanents de l’Argentine et de la
Nouvelle-Zélande auprès de l’Organisation des Nations Unies, relative à
l’amélioration des procédures régissant les consultations entre les pays qui
fournissent des contingents, les membres du Conseil de sécurité et le Secrétaire
général (S/1994/1063).

Les pays nordiques soutiennent résolument le principe général, selon lequel
il faudrait améliorer les procédures suivies pour ce type de consultations.
Nous sommes convaincus que les consultations avec les pays qui fournissent des
contingents devraient être structurées, centrées sur des sujets de préocupation
particuliers et être organisées périodiquement, de même que lorsque des
prorogations ou des modifications des mandats existants sont envisagées. Des
efforts devraient être faits afin d’associer aux consultations les pays pouvant
fournir des contingents, avant que le Conseil de sécurité ne décide de lancer
une nouvelle opération de maintien de la paix.

Les modalités et dispositions pratiques relatives aux consultations sur les
opérations de maintien de la paix entre les pays qui fournissent des
contingents, les membres du Conseil de sécurité et le Secrétaire général doivent
évidemment être mises au point sous une formeee acceptable par toutes les
parties concernées. Il va sans dire que les procédures améliorées que nous
envisageons en matière de consultation n’affecteraient en aucune façon les
resonsabilités qui incombent au Conseil de sécurité en vertu de la Charte des
Nations Unies.
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À notre avis, il est indispensable de renforcer le dialogue et d’améliorer
la transparence dans ce domaine pour maintenir le large soutien politique aux
opérations des Nations Unies qu’ont toujours apporté nos pays;

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent du Danemark
auprès de l’Organisation des
Nations Unies

(Signé ) Bent HAAKONSEN

Le Représentant permanent de la
Finlande auprès de l’Organisation
des Nations Unies

(Signé ) Wilhelm BREITENSTEIN

Le Représentant permanent de la
Norvège auprès de l’Organisation
des Nations Unies

(Signé ) Hans Jacob BIORN LIAN

Le Représentant permanent de la Suède
auprès de l’Organisation des
Nations Unies

(Signé ) Peter OSVALD

Le Représentant permanent de la Norgège auprès
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Hans Jacob BI/ ORN LIAN
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